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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°291 du 17 mars 2023 
 
 
 
 

- Arrêté n° 2631 du 16/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 5 sur le territoire de la commune de Mascaras 

- Arrêté n° 2632 du 16/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 817 sur le territoire de la commune de Capvern 

- Arrêté n° 2633 du 16/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 115 sur le territoire de la commune de Grézian 

- Arrêté n° 2634 du 17/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 632 sur le territoire de la commune de Larroque  

- Arrêté n° 2635 du 17/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur les RD 913, 13A et 13 sur le territoire des communes de Argelès-Gazost, Ayros-Arbouix, 
Préchac, Beaucens et Villelongue 

- Arrêté n° 2636 du 17/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 75 sur le territoire de la commune de Cantaous 

- Arrêté n° 2637 du 17/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur les RD 938 et 79 sur le territoire des communes d'Avezac-Prat-Lahitte 

- Arrêté n° 2638 du 17/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation lors de l'épreuve sportive "Duathlon de Lourdes et Communes" le 26 mars 2023 sur les 
routes départementales 

- Arrêté n° 2639 du 17/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation lors de l'épreuve sportive "Triathlon des Pyrénées" du 10 au 11 juin 2023 sur les routes 
départementales 

- Arrêté n° 2640 du 17/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 72 sur le territoire de la commune de Mazères-de-Nestes 

-  

-  
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- Arrêté n° 2641 du 17/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur les RD 26 et 71 sur le territoire des communes d'Aventignan, Mazères-de-Neste, 
Montégut et Saint-Paul 

- Arrêté n° 2642 du 17/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 13 sur le territoire de la commune d'Ayros-Arbouix 

- Arrêté n° 2643 du 17/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 943 sur le territoire des communes de Maubourguet, Sombrun et Lahitte-
Toupière 
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